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LA PENSEE DE MIDI 

Communiqué de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
La décision de la Région de ne pas donner suite à la demande de subvention de La Pensée de Midi suscite quelques réactions partielles et désinformées dont le ton est souvent aussi excessif qu’injuste, surtout quand elles viennent de ceux qui ont eu ou ont la charge de gérer l’argent public.  
La Région tient à rappeler les éléments suivants.
1. En 2011, pour la première fois depuis 1982, les recettes régionales vont baisser, le budget de fonctionnement ne connaîtra aucune augmentation. Suite aux décisions gouvernementales, la Région ne dispose plus d’autonomie fiscale et sa dotation d’Etat est gelée. Sur cette situation, la Région alerte l’opinion publique depuis plusieurs mois et aurait souhaité avoir un soutien un peu plus affirmé de ceux qui aujourd’hui s’étonnent des conséquences de cette situation.

Car les conséquences de cette stabilisation budgétaire sont simples. En effet, compte tenu des engagements qui ont été pris durant la campagne électorale pour maintenir et renforcer les politiques volontaristes concernant la recherche ou l’enseignement supérieur, lancer de nouvelles actions en matière d’emploi, d’environnement…, et répondre aux légitimes sollicitations pour accompagner certaines opérations comme Marseille-Provence 2013, Capitale européenne de la Culture, il a fallu redéployer, c'est-à-dire remettre en question, certaines dépenses et donc faire des choix.

2. Pendant dix ans, la Région a apporté une aide considérable à la Pensée de Midi.  Ainsi, depuis 2003, la Pensée de Midi a reçu 550 000 € de subventions de fonctionnement auxquelles il convient d’ajouter 27 000 € d’aides à la création d’emplois, 1 800 € pour l’équipement informatique, sans compter les aides de lancement obtenues de 2000 à 2003, soit plus de 700 000 €.
Chaque année, durant les sept dernières années, la Pensée de Midi a reçu une subvention de 
80 000 €. 
L’importance de cette aide accordée depuis dix ans pouvait laisser espérer de la revue l’acquisition d’une plus grande autonomie financière, d’autant que son co-éditeur est un grand éditeur national dont la diffusion est très bien assurée. Il convient de noter qu’à son origine, il avait été convenu entre les fondateurs de la revue et la Région que, comme dans les cas similaires d’aide volontariste, l’aide de la Région devait être considérée comme une aide au lancement et à la stabilisation d’une revue dont la qualité n’est remise en doute par personne. La Région a donné 10 ans pour obtenir ce résultat. Michel Vauzelle avait rappelé en 2007, lors d’un déjeuner auquel participait une grande partie du comité éditorial, qu’il convenait de rééquilibrer l’aide de la Région par la participation d’autres acteurs et d’essayer d’atteindre l’équilibre. Ce conseil est resté largement lettre morte. 

3. L’étude attentive du dossier de demande de subvention pour 2011 montre qu’en 2008, l’association qui abrite la Pensée de Midi avait un budget de 137 000 € dont 106 000 € de subventions (74% du budget) parmi lesquelles celle de la Région était de 80 000 € (59% du budget). Alors que les produits commerciaux, c'est-à-dire - peut-on supposer les ventes directes de la revue dont la Région aurait apprécié avoir les chiffres précis - étaient de 16 000 €, soit, à raison de 17 € le numéro, la vente de 930 ouvrages, soit 310 par livraison. 
En 2009, sur un budget de 165 000 €, les subventions représentaient 122 000 €, soit de nouveau 74% du budget, 48% à la charge de la Région, 9,7% à la charge du Conseil général des Bouches-du-Rhône, 2,5% à la charge de l’Etat.
4. La Région a été le principal financeur de la Pensée de Midi. Elle a été un partenaire financier fidèle pendant 10 ans, même si elle a, à plusieurs reprises, souhaité ne pas être qu’un partenaire financier, mais un partenaire tout court. En particulier, elle aurait souhaité que la revue fasse une place - modeste - aux actions culturelles, universitaires ou académiques qu’elle soutient en Méditerranée dans le cadre de sa coopération décentralisée en relation avec de nombreuses associations ou centres de recherche.
La Pensée de Midi, comme le rappelle la page d’accueil du site de la revue, a été une initiative d’un certain nombre de personnalités dont Bernard Millet, alors conseiller au cabinet du Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Michel Vauzelle, puis directeur de la culture de la Région et qui, à ce titre et à cette époque, représentait et engageait la Région au comité éditorial.
Le projet éditorial, à l’époque, a été discuté avec la Région. Il stipulait que si la revue devait être d’une haute tenue intellectuelle (ce qu’elle est), elle devrait aussi, sans que la Région n’intervienne en quoi que ce soit dans le contenu, donner sa place à la Région pour qu’elle puisse exprimer le rôle qu’elle entendait jouer et qu’elle joue dans les relations intra-méditerranéennes, en particulier pour ce qui concerne sa politique de coopération. Enfin, il était précisé que la revue devait rechercher un équilibre budgétaire conforme à la forme commerciale qu’elle avait adoptée.
5. La Région a noté qu’au cours des dernières années, la Pensée de Midi avait beaucoup évolué et s’était transformée petit à petit avec un rôle accru accordé aux conférences, séminaires, blogs, émissions de radio…, sans que cette évolution n’ait jamais été discutée avec elle.

Dans la demande de subvention 2011, cette évolution a pris une nouvelle dimension : transformation de la revue en revue annuelle avec une seule parution à l’automne 2011, nomination d’un nouveau rédacteur en chef. Cette évolution n’est pas secondaire. Elle n’a jamais fait l’objet d’une véritable discussion préalable avec le principal financeur de la revue. A l’occasion de cette évolution, la Région aurait pu alors de nouveau faire valoir le souhait de voir la revue faire état, sans intervenir dans la politique éditoriale, des actions conduites par la Région en matière de coopération décentralisée et de l’aide qu’elle apporte en d’autres domaines aux recherches sur la Méditerranée.

6. Les actions culturelles ou scientifiques, concernant la Méditerranée, soutenues par la Région sont particulièrement nombreuses. Les demandes de soutien se sont multipliées surtout dans la perspective de Marseille-Provence 2013, Capitale européenne de la culture. D’autres projets éditoriaux qui méritent attention lui sont soumis.
Si l’aide à la culture méditerranéenne ou à la recherche est prioritaire, la Région est contrainte à faire des choix. Elle les fera en 2011 en soutenant de nombreuses associations qui jouent un grand rôle dans le développement des relations en Méditerranée (dont le montant des subventions est en moyenne de 6000 €), en participant à de nombreux projets labellisés par Marseille-Provence 2013. Elle le fera également en finançant la construction et l’animation du Centre régional de la Méditerranée et en participant à la construction du MuCEM, à une politique universitaire qui fait une large place à la dimension méditerranéenne avec, entre autres, le soutien à de nouvelles et innovantes structures comme l’Institut Méditerranéen de Recherches Avancées, en fléchant un certain nombre d’appels à projets de recherche.
La Région a pris, en la matière, des initiatives nouvelles pour répondre favorablement à des demandes innovantes, liées en particulier aux situations qui s’ouvrent en Méditerranée.  
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